
 

 

LES AMIS DE BESSE 
en Mairie, 15 Bd Paul Bert 

83890   BESSE SUR ISSOLE 
 

   Tél : 06 43 32 03 00      email : lesamisdebesse@gmail.com 
 

                                                                                           

                                                                                           Besse, le 30 août 2022         
Réf.: CLF002-22/23 
Objet:  Règles d’application des frais de covoiturage 

________________________________ 
 

A compter du 01/09/2022, pour tout déplacement à partir de Besse, la règle d’application des 
frais de covoiturage sera la suivante :   

 
- Voitures personnelles : 

Suite à la décision du CA le 29/06/2022, les frais kilométriques seront de 0,25 €/km.  

Le montant individuel dû par chaque passager (hors conducteur) est calculé comme suit : 

Montant par véhicule x Nombre de véhicules / Nombre de passagers. 

Exemple : Pour un trajet 50 km A/R le montant par véhicule sera de : 50 km x 0.25 € =12.50€  

Avec 4 véhicules le montant total dû sera de : 12.50 € x 4 = 50 € à répartir entre les 4 
conducteurs, soit pour 10 passagers, le montant à régler sera de : 50 € / 10 = 5 € par passager. 

 
- Minibus Mairie : 

Lors de la réunion du Conseil Municipal du 05/05/2022, la Mairie a reconduit le coût des 
frais kilométriques à 0.20€ mais impose à l’utilisateur qui emprunte le minibus de compléter 
le plein de carburant après le déplacement. 

En conséquence, les frais de carburant seront à ajouter au montant des frais kilométriques 
et le coût total sera à répartir entre tous les passagers (y compris le conducteur). 

 
 
                                                   

                Le Président                                            

                 
     
                                                          Claude LE FUR   


